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1659 November 3 . , Schwyz A

SCHREIBEN VON [ LANDAMMANN WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING [AN
DEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN]

"J ' ay Receu La v. re avec La Coppie originaire de la lettre que Mess. rs
Voz Magistratz [Ammann und Rat ] ont escrite 1 aux Nostres en ma faveur,
de laquelle Je leurs suis Jnfiniment obligé , Comme a Mons r  L ' abé de
s. fc gall [Gallus II . Alt ] , [Landammann und Landrat von] appenzell [In¬
nerrhoden ] , [Landammann und Landrat von ] Underwalden le haut , [ Schult-
heiss und Rat von ] fryburg , a Mons. r  Balif [Heinrich II . Zurlauben ] &
sousbalif [Hans Ulrich Schnorf ] . . . [ der Grafschaft ] Baden , qui tous
ont quasi escrit en mesmes termes , pour tesmoigner Le mesme que Vous,
maiz L ' envie , & trop passionee Jalousie , avec les discours proportio-
néz a ces 2 belles Vertus , qui ont duré depuis midi Jusques a 4 heu¬
res , pour seduire . . . Les auditeurs , & les porter en une Jndignation
Extra. re  contre moy , ont en fin emporté sur & Contre moy , de sorte , (a
ce que J ' ay peu apprendre , . . . ne m' ayant encore rien este Jnsinué de
la part du Magistrat ) on m' a Condamné ail ' amande de . . . [ 100 ] escus , &
a chascun de Ceux qui y ont esté presentz un demy Louis blanc pour
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L ' audience,
Je pense bien que si les 2 cheffs de la Ligue Contre moy , Le vieux en-
nemy [Michael Schorno ? gemeint ] , & un aultre , n ' eussent este au Con-
seill que quelques uns eussent parlé plus hardiment , & qu ' on eust pas¬
sé L ' affaire plus a Mon advantage , car ces Gens ne veulent croire per¬
sonne , que ceux , qui disent ce qu ' ilz veulent , & cherchent pour perve-
nir a leur but , qui est de me abesser & anneantir , pour s ' exalter,
c ' est a quoy les susd . ^s  ont travallé depuis plusieurs années , & en
fin avec toute L ' iniustice du monde , illz m' ont faict condamner comme
sus . ^

J ' ay remarqué que tandis que Mon Cousin , dernier Balif de Baden [ - ist
damit Johann Franz Reding , der von 1655 bis 1657 Landvogt war , ge¬
meint ? - ] , a raporté les Raisons pour ma Justiffication , ainsi que ie
les avois prié , a Cause d ' une deffluxion qui me tient , que les 2 fe *-
seur de paix ont remarqué ce qu ' ill disait , & que L ' un avoit un grand
paquet de pappiers ; sans doutte pour proüer [ =prouver ?] , & fere
apro [ u] ver Leurs actions , & desprouver ou Condamner les mienes , a quoy
Le vieux piiant , s ' est accordé , comme ennemi cogneu & déclaré contre
moy , & mon Collègue [ auf der Jahrrechnung vom 6 . - 29 . Juli 1659 in Ba¬
den 2 : Melchior Schnüriger] , qui a esté absens & Justiffié , Le quell
pour se tirer de cest embarras , a dict quantité de fausetez contre
moy , & a este Creu , contre tous les . . . [ témoignages ] que i ' ay produit
per les susd. es  Lettres , dez quelles , puisque L ' on a procédé comme
susd . t contre moy ill appert , qu ' on n ' en a faict aucune Considération,
C ' estant a Juger a de plus sages que moy , ce que ceux qui ont parlé , &
ceux qui ont faict escrire , en doibuent dire , & s ' Hz ont du subiect
pour s ' en ressentir , pour moy en mon particulier , ie ne me puis Ré¬
soudre a me sousmettre a une telle Jniustice , & a une sentence alla

quelle mes accusateurs ont assisté , estans Juges & partie tout ensemb¬
le Vous aurez sceu que [Michael ] Schorno dez Le Commencement a porte
L ' abs [ c ] heid [besagter Jahrrechnung ] de Baden avec mon Jnstruction a
une . . . [Assemblée ] dez . . . [ IV ] Canton [ cath . - V ausg . UR - ] a Lu¬
zerne 3 [ - diese fand am 5 . September 1659 statt - ] (ou [ u . a . ] Mons. r
. . . [Karl ] Brandenberg [von Stadt und Amt Zug ] s ' est trouvé ) & y a
faict une furieuse pleinte * Contre moy , a quoy luy a esté Répondu que
les deputéz [ auf besagter Jahrrechnung ] avoient faict tout ce que dez
Gens de bien pouvoient fere , comme Gens de bien & d ' honneur , & que
s ' ill avoit dez pl [ a ] intes a fere contre eux , qu ' ill les faict perde-
vant Le Conseill [ von Schwyz ] , que ce n ' estoit paz a luy de s ' indigner
. . . [ des élections ] dez députez , & que son dessein n ' estoit qu ' a fere
du desordre &c . sur quoy L ' abs [ c ] heid [besagter Tagsatzung in Luzern]
n ' estant pas venu a sa mode , ill le vouloit renvoyer maiz ie Crois
qu ' ill s ' est radvisé , & a entreprins de fere ce qu ' ill a faict avec
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ses adherans [ der mail . /span . Faktion ] , a ieter son Venin Contre moy.

maiz quell Remede a cela , Je vous le demande, £ vous prie de me mander

voz sentimentz sur une action si noire, £ plaine de haine £ Jniustice,

£ Jgnominieuse a tous ceux qui se sont trovez a Baden cest annee,

quant a mon particulier J ' ay eu ma pensée , qu ' alla première assemblée

dez cantons Cato : a Luzerne [ - die nächste Tagsatzung fand dort am 22.

November 1659 statt - es handelte sich dabei um eine von IV Orten , V

ausg . UR, beschickte - ; sie wurde sowohl von Reding wie auch von des¬

sen Widersacher Schorno besucht ; Stadt und Amt Zug war hingegen wie-

de rum nicht durch Zurlauben vertreten - ] ie me debuois plemdre de

cest affront perdevant eux, £ d ' autant que La première fois que

J ' avois faict . . . [mon ] raport a un triple Conseill , pour me Justif-

fier sur les 10 ou 11 pointz , Je m' estois raporté aux tesmoignages de

tous les députez qui ont este a Baden avec moy , on me L ' a reff usé di-

santz que tout ce qu ' on avoit faict a Baden n ' estoit rien qui Valle,

que leur tesmoignage ne me serviroit de Rien , ayantz des alors prins

le dessein de me mettre a Une Amande , pour me charger d ' une Jgnominie,

au preiudice de mon honneur £ réputation , comme Hz ont faict a pre¬

sent , dont Je ne puis chercher réparation que per le Raport £ tes¬

moignage de ceux qui ont veu £ oüy Mes actions £ conseils £ advis que

J ' ay donne a baden , ne trouvant paz que ie puisse porter ceste tache,

sans estre mesprise d ' un chascun , de ceux qui ne scavent , si cela a

este faict bien ou mall . en fin J ' ay grand besoin d ' un moeur £ bon

Conseill , que J ' espere que vous me pourrez doner, £ d ' autant que

Schorno Comme  susd. fc a porte L ' affaire dez Le Commencement devant

Les [ dist ] Cantons a Luzerne , ill samble que La Raison veut , qu ' elle se

fasse £ termine devant eux , en tout cela faut vostre meilleur advis,

ie scay bien que J ' ay faict une grande fautte , de ne m ' estre souvenu

de mettre ceste difficulté au Jour , pour l ' exclure de la Consultation

qui s ' est faicte contre moy , maiz Comme ie Croyois qu ' on dut prendre  £

recevoir ma Justiffication pour vallable £ souffisante , sans m' imagi¬

ner qu ' on me deut condamner corne L ' on a faict , i ' ay ( sans plus de Con¬

sidération ) Lessé passer L ' affaire, £ ce comme J ’ay veu a mon grand

desadvantage,
voila tout Le detail de mon affaire , de fond en Comble , que ie vous

L ’ envoyé non pour Le publier ny dire que ie vous aye escrit , maiz bien

de L ' havoir aprins de quelques ' uns , sans . . . [me nommer d ' aucune fa¬

çon ] , perce que J ' en pourrois estre Jncomodé , maiz pour en pouvoir
4- f t

parler, £ si besoin Le trouvez , sellon que v . prudence £ discrétion

Vous le dictera :, en escrire aux Amis , qui ne seront paz peu estonnez

de voir ceste procedure envers moy en particulier , comme si tout de-

pendoit de moy , ce qui ne peut estre , estant subiect alla pluralité

dez Voyes , pour lesquelles conserver on [gemeint die in den Gemeinen

m



Herrschaften mitreg . kath . Orte ] travaille tousiours [ - Anspielung auf
den diesbezüglichen ständigen Kampf der kath . mit den neugl . Orten - ] ,
& s ' en donne tant de paine , si un député seuil pouvoit fere Le tout,
ill ne seroit paz besoin que d 'aultres y vinsent , Vous avez aussi a
voir les articles , & ma Justiffication , que ie vous prie me re [n] voyer
au plus tost , Attendant donques de voz novelles Je demeure . . .
les Marques sur La marge dez articles . les nombres marquent les Artic¬
les de L ’abs [ cjheid & les NB. les clauses . ”

1) s . AH 95/14 : Statthalter und dreifacher Landrat von Schwyz machte seinem
Tagsatzungsgesandten auf der weiter unten genannten Jahrrechnung den
Vorwurf , sich nicht an die Instruktionen gehalten zu haben , s . auch
AH 95/15.

2 ) s . EA VI 1 , 485 (Nr . 290 ) . Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch
Beat II . Zurlauben vertreten.

3 ) s . ebenda 494 (Nr . 297 ) . Stadt und Amt Zug war auch diesmal nicht durch
Zurlauben vertreten.

4 ) s . ebenda 495 1 5 ) s . ebenda 497 (Nr . 300)

Original AH 95 , 27
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